
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 2 mai 2022 à 19 heures au centre 
communautaire. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Steven Allain 
 Caroline Bujold 
 Valérie Cyr-Cayouette 
 François Poirier 
 Laurent St-Onge 
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence de la mairesse, madame Josiane Appleby. 
La directrice générale et greffière-trésorière, madame Annick Duguay Cormier 
est présente.  

…………………………………….. 
 

94-05-2022 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Madame la mairesse ouvre la séance à 19 heures et elle invite les 

élus à prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

95-05-2022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que l’ordre du 
jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
96-05-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 AVRIL 2022 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 4 avril 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le 
procès-verbal du 4 avril 2022. 

 
…………………………………….... 

 
97-05-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 25 AVRIL 2022 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 25 avril 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 
Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold, appuyé par le 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le 
procès-verbal du 25 avril 2022. 

…………………………………….... 
 

98-05-2022 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 AVRIL 2022 -OUVERTURE DES 
SOUMISSIONS POUR L’APPEL D’OFFRES 2022-04 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 27 avril 2022 et qu’ils renoncent à sa lecture ; 

 



Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers d’adopter le 
procès-verbal du 27 avril 2022. 

 
…………………………………….... 

 
99-05-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers que les comptes 
au total de 59 566.73 $$ ci-après présentés soient acceptés pour paiement: 

 

Caisse Desjardins de la Baie des Chaleurs     1 606.47 $  p 10 521.45 $ 

Carquest New Richmond   127.69 $ 

Centre de rénovation St-Siméon    43.08 $ 

Christian Fugère Entrepreneur Électricien   1 437.19 $ 

Construction d'Aplomb   2 313.88 $ 

La Coop Purdel - Agrizone Caplan    1 601.28 $ 

Dépanneur Le Duo Inc.        945.69 $  p  

Distributions Leblanc Inc.    303.31 $ 

Fédération Québécoise des Municipalités    171.31 $ 

Global payments direct Inc.         37.69 $  p  

Groupe Voyer Inc.   997.38 $ 

Harnois Énergies Inc.     1 653.75 $  p 2 142.58 $ 

Hydro-Québec     9 493.51 $  p 476.98 $ 

Laboratoire BSL   323.28 $ 

Leblanc environnement Inc.   2 152.52 $ 

Marc Cormier    86.00 $ 

Ministre des finances         121.00 $  p  

M.J. Brière Inc.   26.21 $ 

Morneau Transport    199.45 $ 

MRC de Bonaventure   2 146.98 $ 

Municipalité de St-Alphonse - LET   2 358.75 $ 

Pièces d'auto M.G.A. & Fils    277.67 $ 

Postes Canada          68.82 $  p  

Quincaillerie Robichaud Inc.    68.20 $ 

Raymond Chabot Grant Thornton   6 691.55 $ 

Soudure Caplan Inc   183.00 $ 

Telus Québec         739.12 $  p  

Visa Desjardins   23.00 $ 

 
…………………………………….. 

 
100-05-2022 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Valérie Cyr-Cayouette résolu à l’unanimité des conseillers que les 
comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 140 302.87 $ ci-après 
présentés soient acceptés pour paiement : 

 
Bell mobilité 54.00 $ p  

Bouffard Sanitaire inc.   
 

57.49 $ 

Carquest  
 

620.87 $ 

Dépanneur le Duo Inc.   508.93 $ 

Distribution Leblanc Inc.   421.41 $ 

Fonds de protection de l'environnement-
MLECC 

    85 407.71 $  p  



Gaspésie Diésel inc.   72.02 $ 

Gestion sanitaire M&M inc.   9 772.88 $ 

Globalpayments  44.49 $ p  
Groupe negotel 

  
102.35 $ 

Harnois Énergies  3 237.06 $ p 6 087.46 $ 

Hydro-Québec 340.18 $ p  
Imprimerie de la Baie 

  
1 091.11 $ 

Laurentide re/sources 
  

18.07 $ 
Morrissey informatique 

  
45.88 $ 

Municipalité de St-Alphonse 
  

8 207.90 $ 
Pièces d'autos M.G.A. Fils inc. 

  
263.06 $ 

Raymond Chabot Grant Thorton 
  

10 663.94 $ 

Remises gouvernementales 
  

9 479.96 $ 
Télécommunication de l'Est 

  
75.71 $ 

Télus 
  

281.13 $ 
Tremblay Bois Mignault Lemay 

  
3 449.26 $ 

 
…………………………………….... 

 
101-05-2022 LET – MANDAT WSP 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement technique accepte 
l’offre de services P22-EN_2255697 « Déclarations obligatoires des émissions 
atmosphériques » de WSP Canada inc en date du 12 avril 2022 au montant de 
2 900$ taxes en sus, le directeur du LET Rock Pratte est autorisé à signer les 
documents requis.  

 
…………………………………….... 

 
102-05-2022 ADJUDICATION – ACHAT D’UNE EXCAVATRICE DE 20 TONNES SUR 

CHENILLE -APPEL D’OFFRES 2022-04 
 

  
Considérant qu’un appel d’offres NO 2022-04 a été demandé, par le biais du 
Service électronique d’appel d’offres (SEAO) pour l’« Achat d’une excavatrice 
sur chenille de 20 tonnes » - résolution numéro 72-04-2022 ; 
 
CONSIDÉRANT le dépôt des soumissions du 27 avril 2022 (résolution numéro 
93-04-2022) et que le directeur du lieu d’enfouissement technique, Monsieur 
Rock Pratte responsable en octroi de contrat pour cet appel d’offres, analyse 
et recommande à la Municipalité d’adjuger le contrat au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit Équipement SMS inc. pour l’achat d’une 
excavatrice sur chenille de 20 tonnes au coût de 268 150, 44 $ taxes incluses; 
 
Pour ces motifs, il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement technique accepte la 
soumission conforme d’Équipement SMS inc. au montant de 268 150,44 $ 
taxes incluses qui sera pris à même les surplus du LET pour l’achat d’une 
excavatrice sur chenille de 20 tonnes, qu’elle sera livrée selon les conditions 
décrites au devis d’appel d’offres qui fait office de contrat entre les deux 
parties et que monsieur Rock Pratte, directeur du LET est autorisé à 
représenter la Municipalité de Saint-Alphonse / Lieu d’enfouissement 
technique et à signer pour et au nom de la municipalité les documents 
nécessaires avec Équipement SMS inc. pour l’acquisition de cette excavatrice. 

 
…………………………………….. 



 
103-05-2022 ENGAGEMENT D’ADJOINTE ADMINISTRATIVE LET 

Considérant que le congé sans solde de l’adjointe administrative en place est 
terminé depuis le 19 janvier 2022 et qu’elle démissionnera de ce poste ; 
 
Considérant l’intérêt de Marie-Louise Babin qui occupe se poste depuis le 19 
juillet 2021 et que le directeur du LET est favorable à son engagement ; 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers que Marie-Louise Babin 
est reconnue comme employé permanente à tire d’adjointe administrative pour 
la Municipalité de Saint-Alphonse – Lieu d’enfouissement technique et ce, 
rétroactivement au 19 janvier 2022 et nous mandatons la mairesse à signer le 
contrat d’engagement. 
 

…………………………………….... 
 

104-05-2022 DÉPART À LA RETRAITE 
 Monsieur Germain St-Onge, opérateur du Lieu d’enfouissement technique a 

terminé le 29 avril 2021 pour sa retraite. Le directeur du LET et le Conseil en 
profite pour le remercier pour son travail. 

 
…………………………………….... 

 
105-05-2022  DÉROGATION MINEURE POUR LE 297, RUE PRINCIPALE EST 

Considérant qu’une demande de dérogation mineure a été déposée pour le 
297, rue Principale Est ; 

 
Considérant que le Conseil municipal a décidé par résolution que les 
demandes de dérogations mineures déposées pendant la déclaration d’état 
d’urgence sanitaire puissent être traitées une fois que la procédure prévue à 
l’arrêté ministériel a été respectée (consultation écrite) ; 

 
Considérant qu’un avis public a été publié conformément à la loi, ainsi que sur 
le site internet et la page Facebook de la municipalité, en invitant les citoyens 
à soumettre leurs commentaires écrits quant à cette demande dans les 15 
jours suivant l’avis ; 

 
Considérant que le Comité Consultatif d'Urbanisme a émis un avis concernant 
cette demande de dérogation à sa réunion du 20 avril 2022, indiquant que le 
Comité Consultatif d'Urbanisme recommande au Conseil d’accepter la 
demande de dérogation mineure ; 

 
Considérant qu’aucune personne ou aucun organisme n’a émis de 
commentaires lors de la séance relativement à cette demande de dérogation 
mineure ; 

 
Considérant qu’aucune question ou commentaire n’a été reçu durant la 
période de publication de l’avis relativement à cette demande de dérogation 
mineure ; 

 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par la conseillère Valérie 
Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers que le Conseil municipal 
accepte la demande de dérogation mineure pour le 297, rue Principale Est de 
Saint-Alphonse, affectant le lot 5 522 750 du cadastre du Québec. 

 
…………………………………….. 

 



106-05-2022 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 333-2022 ÉDICTANT UN CODE 
D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

CONSIDÉRANT QUE des copies du projet de règlement sont mises à la 
disposition du public dès le début de la séance ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mairesse mentionne l’objet du règlement, sa portée, 
son application et qu’aucun changement n’a été apporté entre le projet de 
règlement déposé et le règlement soumis pour approbation ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les employés ont été consultés et qu’un avis public à été 
publié ; 
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Caroline Bujold et résolu à l'unanimité des conseillers que le Règlement 
numéro 333-2022 édictant le code d’éthique et de déontologie des employés 
municipaux de la Municipalité de Saint-Alphonse soit adopté. 

 
Ce règlement numéro 333-2022 est disponible au bureau de la municipalité et 
sur le site web de la municipalité à l’adresse suivante www.st-
alphonsegaspesie.com ou peut être envoyé par courriel si la demande en est 
faite. 
 

…………………………………….. 
 

107-05-2022 EMBAUCHE DES EMPLOYÉS – ÉTÉ 2022 
Considérant que des offres d’emplois ont été publiés pour la période estivale 
2022 ; 

 
Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le conseiller 
Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers d’engager pour le camp de 
jour et la piscine: 
 
- Marie-Claude Cormier comme coordonnatrice-monitrice du 20 juin au 20 août 

2022  
 
- Évelyne Bérubé comme monitrice du 27 juin au 13 août 2022 ; 

 
- Julien Barriault comme moniteur du 27 juin au 13 août 2022 ; 

 
- Élodie Arsenault comme surveillant-sauveteur ; 
 
- Lily-Rose Cyr comme assistant surveillant-sauveteur ; 

 
- Ève Appleby comme assistant surveillant-sauveteur ; 
 
De plus, la mairesse est autorisée à signer les contrats d’engagement et si 
nécessaire à engager des employés supplémentaires. 

 
…………………………………….. 

http://www.st-alphonsegaspesie.com/
http://www.st-alphonsegaspesie.com/


 
108-05-2022 PRIME DE NUIT  

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers de 
modifier la politique de travail (version mai 2013) et d’ajouter au point 3.2 le 
point suivant : L’hiver (1er novembre au 30 avril de chaque année) les 
employés qui travaillent pendant le quart de nuit (entre 16h et 4h) verront leur 
taux horaire majorée de 0,50$ si la capacité de payer de l’organisation le 
permet et ce rétroactivement au 1er janvier 2022.  

 
…………………………………….... 

 
109-05-2022 SOCIÉTÉ D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE LA COLLECTIVITÉ 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers de 
renouveler notre adhésion à la Société d’aide au développement de la 
collectivité (SADC) de Baie-des-Chaleurs au montant de 50.00$ adhésion pour 
l’année 2022 et notre représentant est madame Josiane Appleby, mairesse.  

…………………………………….... 
 

110-05-2022 CHAMBRE COMMERCE BAIE-DES-CHALEURS 
Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la 

conseillère Valérie Cyr-Cayouette et résolu à l’unanimité des conseillers de 
renouveler notre adhésion pour l’année 2022 à la Chambre de Commerce 
Baie-des-Chaleurs, coût 201.21$. 

 
…………………………………….... 

 
111-05-2022 TÉLÉVAG ADHÉSION 

Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par 
le conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers d’adhérer 
pour l’année 2022 à TéléVag au coût de 50$ pour soutenir la télévision 
communautaire. 

 
…………………………………….... 

 
112-05-2022 LOCATION D’UN ENTREPÔT POUR LA SOUFFLEUSE  

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Steven Allain et résolu à l’unanimité des conseillers d’entreposer le 
souffleur détachable au 225, rue Principale Est au coût de 550$ pour la saison 
2022 incluant les assurances entreposeurs.  

 
…………………………………….... 

 
113-05-2022 DÉPÔT ET APPROBATION DU RAPPORT DE SÉCURITÉ INCENDIE  

Il est proposé par le conseiller Steven Allain, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver 
le rapport de statistique en sécurité incendie 2019 à 2021 tel que déposé par 
la directrice-générale et greffière-trésorière, Annick Duguay Cormier qui le fera 
parvenir au préventionniste de la MRC de Bonaventure, monsieur David 
Thibault. 

…………………………………….... 
 

114-05-2022 RÉGIE INTERMUNICIPALE DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
AVIGNON-BONAVENTURE – NOMINATION DU REPRÉSENTANT AU SEIN 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Considérant la constitution de la Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles Avignon-Bonaventure ; 
 



Considérant l’entente signée du 12 novembre 2019 entre vingt-trois (23) 
municipalités des territoires des MRC d’Avignon et de Bonaventure 
(« l’Entente ») ; 
 
Considérant que le conseil d’administration de la Régie intermunicipale de 
gestion des matières résiduelles Avignon-Bonaventure sera formé d’un 
délégué de chacun des conseils municipaux signataire de l’Entente, le tout, tel 
que fixé dans l’Entente et conformément aux articles 585 et suivants du Code 
municipal; 
 
En conséquence, il est proposé par Yves Barriault, appuyé par le conseiller 
François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que le Conseil de la 
Municipalité de Saint-Alphonse nomme par la présente la mairesse, madame 
Josiane Appleby, à titre de délégué de la Municipalité de Saint-Alphonse au 
conseil d’administration de la Régie intermunicipale de gestion des matières 
résiduelles Avignon-Bonaventure et que monsieur Laurent St-Onge, conseiller, 
soit nommé comme substitut. 

 
………………………………….... 

 
115-05-2022 ACHAT D’UN DÉTECTEUR DE FUITE 

 Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par la 
conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers de mandater 
André Cyr pour l’achat d’un détecteur de fuite tel que prévu au budget 2022 
chez Stelem au coût de 4 755,00$ tant en sus tel que mentionnée sur la 
soumission du 16 mars 2022. 

 
…………………………………….... 

 
116-05-2022 POLITIQUE FAMILIALE MUNICIPALE MADA - ACTIONS 2022. 

Il est proposé par la conseillère Caroline Bujold , appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que nous 
autorisons la chargée de projet du Comité de la famille et des aînés à effectuer 
les achats nécessaires avec pièces justificatives au courant de l’année 2022 
pour mettre en place les actions suivantes : la mise à jour du MADA et de la 
PFM, la fête des voisins, location de période de piscine à New Richmond et 
tous autres actions découlant des plans d’action MADA et PFM tout en 
respectant le budget disponible de 5 150.00$. 

 
…………………………………….... 

 
117-05-2022 DOMAINE DES CHUTES DU RUISSEAU CREUX 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers qu’à la 
demande du Domaine des Chutes du Ruisseau Creux, nous autorisons le 
versement du montant prévu à nos prévisions budgétaires 2022 de 
10 000.00$. 

 
…………………………………….... 

 
118-05-2022 DON – MAISON DE LA FAMILLE DE LA MRC DE BONAVENTURE 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Laurent St-Onge et résolu à l’unanimité des conseillers que suite à 
la demande soutien de la maison de la famille de la MRC Bonaventure, un don 
de 100$ sera offert par la Municipalité de Saint-Alphonse tel que demandé.  

 
…………………………………….... 

 
 



119-05-2022 DON – RELAIS POUR LA VIE 
Il est proposé par la conseillère Valérie Cyr-Cayouette, appuyé par 

la conseillère Caroline Bujold et résolu à l’unanimité des conseillers d’offrir un 
don de 100 $ au Relais pour la vie.   

 
…………………………………….... 

 
120-05-2022 VARIA - URLS – RENOUVELLEMENT ADHÉSION 

Il est proposé par le conseiller Laurent St-Onge, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des conseillers que la 
Municipalité de Saint-Alphonse adhère à l’Unité régionale loisir et sport 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine et qu’elle engage une somme de 109.00$, 
représentant le coût de la cotisation annuelle; qu’elle délègue les conseillers 
Yves Barriault et Caroline Bujold pour la représenter à l’assemblée générale 
de l’Unité régionale loisir et sport. 

 
…………………………………….. 

 
121-05-2022 COURRIER – MAISON DES JEUNES – CONTRIBUTION 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le conseiller Yves 
Barriault et résolu à l’unanimité des conseillers de verser une contribution de 
50.00$ à la Maison des Jeunes de St-Alphonse pour leur bulletin d’information. 

 
…………………………………….. 

 
122-05-2022 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Une période de questions est tenue. Quelques personnes posent 
des questions et émettent des commentaires. 

 
…………………………………….. 

 
123-05-2022 CLÔTURE 

Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à 
l’unanimité des conseillers que la séance soit levée à 20 h 05. 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Josiane Appleby, Annick Duguay Cormier,  
mairesse directrice générale et greffière-trésorière 
 
Je, Josiane Appleby, mairesse, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 
 
 
 


